
Le Pays Berry St-Amandois et le Centre d’Information Europe Direct 
Bourges Cœur de France vous proposent une session d’échanges avec 
M. Patrick Salez, ancien fonctionnaire européen aujourd’hui expert-confé-
rencier pour Team Europe le 

La nouvelle PAC : 
quels enjeux pour l'agriculture 

et les territoires ruraux?

Renseignements : 

02 48 57 82 81 
(Centre d’Information Europe Direct)
 02 48 96 16 82 
(Pays Berry-St-Amandois)      
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Salle des Fêtes de Bruère-Allichamps 
(place Louis Margueritat - 18200 Bruère-Allichamps)

Jeudi 30 janvier 2020 - 17h



Les enjeux de la nouvelle programmation de la PAC 2021-2027 que M. Patrick 
Salez, expert-conférencier pour Team-Europe, spécialiste des politiques 
territoriales européennes, vous propose d’aborder, sont donc les suivants :

-Maintien du budget de la PAC à 38% du budget européen
-Volatilité des prix agricoles.
-Environnementaux (biodiversité, enjeu climatique),
-Alimentaires,
-Territoriaux (place du programme LEADER, activité paysanne dans les 
territoires),
-Sociaux, (Revenus des agriculteurs) ,
-Harmonisation des normes sociales et environnementales entre pays euro-
péens.

La session d’échanges sera suivie d’une collation offerte aux participants.
Conférence ouverte à tous.

                                              

Agriculture et ruralité sont intime-
ment liés, c’est le 2e volet de la PAC : 
« développement rural ».
En effet, la ruralité ne se résume pas 
seulement à la production de 
produits agricoles. C’est pourquoi il 
est demandé aux agriculteurs de faire 
de nombreux d'efforts : sur la qualité 
des produits, sur la réduction de 
l'usage des produits phytosanitaires 
ou encore sur le bien-être animal, sur 
l’entretien de l’espace rural.

La nouvelle PAC devra donc prendre 
en compte la nécessité d’une 
transition vers des modèles agricoles 
et alimentaires pouvant mieux 
répondre aux attentes sociales en 
matière de qualité des produits, de 
santé, d’emploi et de relocalisation de 
l’alimentation et aux défis du 
dérèglement climatique et de la 
protection de l’environnement.


